
Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l’article 55 de la loi du 2 février 2022 sur les
armes et munitions en fixant les modalités de la formation professionnelle spéciale des
fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises en matière d’armes et munitions, et en
déterminant les données auxquelles ces fonctionnaires ont accès dans l’exercice de leurs missions
en relation avec les armes et munitions

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Vu la loi du 2 février 2022 sur les armes et munitions, et notamment son article 55 ;

Vu l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ;

Le Conseil d’État entendu ;

Sur le rapport du Ministre de la Justice, du Ministre des Finances et du Ministre de la Fonction publique,
et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.

La formation prévue à l’article 55, paragraphe 4, de la loi du 2 février 2022 sur les armes et munitions
est organisée par l’Administration des douanes et accises et le Ministère de la Justice, en collaboration
avec l’Institut national d’administration publique, dénommé ci-après « lNAP ».

Art. 2.

Le programme de la formation professionnelle spéciale des fonctionnaires de l’Administration des
douanes et accises, chargés de la recherche et de la constatation des infractions au titre de la loi du 2
février 2022 sur les armes et munitions et des règlements grand-ducaux pris en son exécution ainsi
que le nombre des heures y afférentes, sont fixés comme suit :

1° Première partie (2 heures) :

a) l’organisation judiciaire ;

b) le fonctionnement du parquet ;

c) l’acheminement des dossiers ;

d) la fonction de juge d’instruction et la saisine du juge d’instruction ;

e) la saisine des juridictions de jugement et le déroulement des audiences ;

f) la recherche et la constatation des infractions.

2° Deuxième partie (2 heures) :

a) les droits et obligations de l’officier de police judiciaire ;
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b) la valeur probante.

3° Troisième partie (2 heures) :

a) la constatation des infractions ;

b) le flagrant délit ;

c) l’ordonnance de perquisition et de saisie.

4° Quatrième partie (3 heures) :

a) la loi du 2 février 2022 sur les armes et munitions ;

b) les règlements grand-ducaux pris en son exécution.

Les première à troisième parties comprennent une durée de deux heures et la quatrième partie
comprend une durée de trois heures.

Art. 3.

Le contrôle des connaissances se fait à l’issue de la formation prévue à l’article 2 et est organisé par
l’Administration des douanes et accises et le Ministère de la Justice. Le contrôle de connaissances de
fin de formation est organisé dans les trois mois qui suivent la fin de la période de l’organisation des
cours. Il comporte une épreuve écrite dont le maximum des points à attribuer s’élève à soixante points.

Si la note attribuée au candidat s’élève au moins à trente sur soixante points, le candidat est considéré
avoir réussi la formation. Après certification de la réussite de la formation par l’INAP, le candidat est
admis à prêter serment en qualité d’officier de police judiciaire au titre de la loi du 2 février 2022 sur
les armes et munitions.

Art. 4.

En cas d’échec, le candidat peut se représenter au prochain contrôle des connaissances organisé par
l’Administration des douanes et accises et le Ministère de la Justice.

Le candidat est libre de participer de nouveau à la formation prévue à l’article 1er.

Si la note attribuée au candidat s’élève au moins à trente sur soixante points, le candidat est considéré
avoir réussi la formation et est admis, après certification de la réussite de la formation par l’INAP, à
prêter serment en qualité d’officier de police judiciaire au titre de la loi précitée du 2 février 2022 sur
les armes et munitions.

Art. 5.

Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises auxquels la qualité d’officier de police
judiciaire a été conférée par d’autres dispositions légales en vigueur après avoir réussi au contrôle des
connaissances d’une formation correspondant au programme mentionné à l’article 2, sont de plein
droit dispensés des première à troisième parties de la formation visées à l’article 2 et du contrôle de
connaissances prévu à l’article 3 en ce qui concerne ces trois parties.
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Art. 6.

Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises visés à l’article 55, paragraphe 1er, de la
loi du 2 février 2022 sur les armes et munitions ont accès aux données à caractère personnel et aux
données à caractère non-personnel suivantes :

1° les données prévues à l’article 10 du règlement grand-ducal du 22 juillet 2008 portant exécution de
l'article 48-24 du Code d'instruction criminelle et de l'article 34-1 de la loi modifiée du 31 mai 1999
sur la Police et l'Inspection générale de la Police ;

2° les données prévues à l’article 15, paragraphe 2, de la loi du 2 février 2022 sur les armes et
munitions.

Art. 7.

Le ministre ayant la Justice dans ses attributions, le ministre ayant les Finances dans ses attributions
et le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg.

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1999/05/31/n7
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Exposé des motifs

Le projet de règlement grand-ducal sous examen a comme objet de déterminer les dispositions
réglementaires nécessaires à l’exécution des dispositions de l’article 55 de la loi du 2 février 2022 sur
les armes et munitions :

- en fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle de connaissances de la formation
professionnelle spéciale des fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises visés à
l’article 55, paragraphe 1er, de la loi du 2 février 2022 sur les armes et munitions en cette
matière, et

- en déterminant les données auxquelles les fonctionnaires de l’Administration des douanes et
accises ont accès dans l’exercice de leurs missions en relation avec les armes et munitions.

______
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Commentaire des articles

Ad article 1er :

Il s’agit en l’espèce d’une formation continue plus particulière qui est focalisée sur la 4ème partie de la
formation au sens de l’article 2 du projet de règlement grand-ducal sous examen, raison pour laquelle
cette formation est, en l’occurrence, organisée par l’Administration des douanes et accises et le
Ministère de la Justice, le détail de cette formation étant organisé en fonction des besoins de
l’Administration des douanes et accises.

L’organisation de cette formation est cependant mise en œuvre en étroite collaboration avec l’lNAP,
alors que ce dernier est appelé, après avoir vérifié que la formation s’est déroulée conformément au
futur règlement grand-ducal sous examen, à certifier cette formation afin qu’elle puisse être
considérée comme formation continue officielle, au même titre que les autres formations spéciales
organisées directement par l’INAP lui-même.

Ad article 2 :

L’article 2 du règlement grand-ducal sous examen détermine les différentes parties du programme de
la formation spéciale en cause des fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises
concernés, ainsi que le nombre des heures y afférentes.

Ad article 3:

L’article 3 du règlement grand-ducal sous examen détermine les modalités du contrôle des
connaissances à l’issue de la formation prévue à l’article 2. Cet article s’inspire également des autres
règlements grand-ducaux prévoyant des formations spéciales. Le contrôle des connaissances est
organisé par l’Administration des douanes et accises et le Ministère de la Justice, l’INAP n’intervenant
en l’occurrence que pour la certification de la formation en cause.

Ad article 4:

L’article 4 du règlement grand-ducal sous examen détermine les modalités du contrôle des
connaissances en cas d’échec et les conditions de réussite du candidat en cas de représentation au
contrôle des connaissances.

Ad article 5:

Etant donné que le règlement grand-ducal sous examen prévoit certaines formations qui sont
également déjà dispensées dans le cadre d’autres formations spéciales, l’article 5 du projet de
règlement grand-ducal prévoit que les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises
auxquels la qualité d’officier de police judiciaire a déjà été conférée par d’autres dispositions légales
et réglementaires et correspondant au programme mentionné à l’article 2 sont de plein droit dispensés
des première à troisième parties de la formation de l’article 2 et du contrôle de connaissances prévu à
l’article 3 en ce qui concerne ces trois parties.



page 6 sur 6

Ad article 6 :

L’article 6 du règlement grand-ducal sous examen prévoit les données à caractère personnel et les
données à caractère non-personnel auxquelles les fonctionnaires de l’Administration des douanes et
accises concernés ont un accès dans l’exercice de leurs missions, conformément à l’article 55 de la loi
du 2 février 2022 sur les armes et munitions.

Il s’agit en l’occurrence, d’une part, des mêmes données auxquelles les policiers ont accès sur base de
l’article 10 du règlement grand-ducal du 22 juillet 2008 portant exécution de l'article 48-24 du Code
d'instruction criminelle et de l'article 34-1 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection
générale de la Police, qui concerne le fichier des armes du Service Armes & Gardiennage du Ministère
de la Justice. Cet alignement d’accès aux données concernées se justifie par la similarité des missions
conférées aux fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises par la loi du 2 février 2022 sur
les armes et munitions par rapport aux missions des policiers.

D’autre part, il est proposé de conférer aux fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises
concernés un accès aux données prévues à l’article 15, paragraphe 2, de la loi du 2 février 2022 sur les
armes et munitions, de sorte que la disposition sous examen constitue en quelque sorte également
une disposition d’exécution plus précise de l’article 15, paragraphe 3, n° 2°, de la loi précitée du 2
février 2022.

Ad article 7:

Cet article prévoit la formule exécutoire d’usage et ne requiert pas d’observations particulières.

* *

*

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/1999/05/31/n7
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Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l’article 55 de la loi du 2 février 2022
sur les armes et munitions en fixant les modalités de la formation professionnelle spéciale des
fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises en matière d’armes et munitions,
et en déterminant les données auxquelles ces fonctionnaires ont accès dans l’exercice de leurs
missions en relation avec les armes et munitions

Fiche financière

(article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)
_________

Le projet de règlement grand-ducal sous examen ne comporte pas de dispositions dont
l’application est susceptible de grever le budget de l’Etat.

________
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